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Le certificat LENOZ –
Lëtzebuerger Nohaltegkeets-Zertifikat

fir Wunngebaier



Définition de LENOZ

Approche d’évaluation globale facultative reposant sur les trois 
piliers de la durabilité :

• la préservation de l’environnement
• l’efficacité économique
• l’organisation sociale équitable

Société



Objectifs de la mise en place de LENOZ

• Accroître la sensibilité au sujet de la durabilité des logements
• Transparence du marché immobilier



Les caractéristiques de LENOZ

LENOZ par rapport aux autres systèmes de certification
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Les caractéristiques de LENOZ

Les six catégories



Les caractéristiques de LENOZ

Label Degré de réalisation pour
la classification LENOZG

Degré de réalisation minimal 
par catégorie LENOZK

classe 1 ≥ 85 % ≥ 40 %

classe 2 ≥ 70 % ≥ 35 %

classe 3 ≥ 55 % ≥ 30 %

classe 4 ≥ 40 % Aucune exigence

Le bilan final : niveau de la durabilité d’un logement



Le cadre légal

Dans quel cas établir un certificat LENOZ ?
• Un certificat LENOZ peut être établi pour tous les bâtiments

d’habitation pour lesquels un passeport énergétique a été
établi, indépendamment s’il s’agit d’une nouvelle construction
ou d’une rénovation d’un bien existant.

Validité d’un certificat LENOZ
• 10 ans à partir de sa date d’établissement
• Sa validité vient à échéance si un nouveau certificat de

performance énergétique doit être établi pour le logement
concerné.



Le cadre légal

Qui peut établir un certificat LENOZ ?

• Un architecte ou un ingénieur-conseil au sens de la loi du 13 
décembre 1989 portant organisation des professions 
d’architecte et d’ingénieur conseil;

• Les personnes agréées en vertu de l’article 11bis de la loi 
du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de 
l’énergie et du règlement grand-ducal pris en son 
exécution;

• Les conseillers en énergie au sens de la loi du 21 avril 1993 
relative à l’agrément de personnes physiques ou 
morales privées ou publiques, autres que l’État pour 
l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de 
vérification dans le domaine de l’environnement.



LENOZ en pratique

• Le manuel LENOZ 
• L’outil informatique LENOZ

Téléchargeable sur: www.ml.public.lu/fr/lenoz



LENOZ en pratique

Interaction entre le CPE et LENOZ



Aide financière pour l’établissement d’un certificat 
LENOZ

1.500 € par maison unifamiliale

750 € par par logement dans un immeuble
collectif



Régime d’aides financières         
PRIMe House



Réforme du régime d‘aides financières 
PRIMe House 2017

1. Objectifs et modifications par rapport au régime PRIMe House 2012

2. Promotion des énergies renouvelables

3. Promotion de la construction de logements durables

4. Promotion de la rénovation durable



Objectifs du nouveau régime PRIMe House

• La durabilité des nouvelles constructions et 
des rénovations

• La rénovation en profondeur 

• Simplification administrative des procédures

Réforme du régime d‘aides financières 
PRIMe House 2017



PRIMe House - Modifications à partir de 2017 

Les bénéficiaires de la PRIMe House 2017

• Extension du champs des bénéficiaires à toutes les 

personnes physiques et morales (autres que l’État), qui 

sont propriétaires d’un logement.

Concernant les énergies renouvelables

• Introduction de nouveaux boni et augmentation des boni 

existants



Concernant les nouveaux bâtiments d’habitation

• Réorientation du régime d’aides

2013 - 2016* 2017 - 2020*

Classes énergétiques selon le 

CPE

Sélection de critères de 

durabilité selon LENOZ

NZEB

PRIMe House - Modifications à partir de 2017 

* date de demande d’autorisation de bâtir



Concernant la rénovation des bâtiments d‘habitation existants
2013 - 2016* 2017 - 2020*
Ø Introduction de critères de durabilité
• Efficacité énergétique 

de l’élément rénové
• Efficacité énergétique de l’élément 
• Impact environnemental 
• Matériaux renouvelables
• Construction démontable

Ø Assurance qualité
• Conseil en énergie 

obligatoire avant les 
travaux

• Conseil en énergie obligatoire par un 
conseiller agréé avant les travaux

• Missions additionnelles pour le 
conseiller en énergie

Ø Processus de demande
• Demande après finition 

des travaux
• Accord de principe avant l’exécution 

des travaux

PRIMe House - Modifications à partir de 2017 

*date de la facture du conseil en énergie



PRIMe House 2017 

Promotion des énergies renouvelables



Les nouveautés : 
• Installations solaires thermiques

– Augmentation du bonus de combinaison avec chaudière à bois ou 
pompe à chaleur et élargissement aux nouvelles constructions

– Plafond augmenté relatif aux immeubles collectifs pour une 
installation avec appoint du chauffage

• Chaudières à granulés de bois
– Nouveau bonus de 30% en cas de remplacement d’une chaudière 

avec amélioration du système de chauffage (Heizungscheck)
– Nouveau bonus de 15% pour un réservoir tampon
– Plafond augmenté relatif aux immeubles collectifs

La demande :
• Ex-post via le «Guichet unique» 
• Possibilité d’une demande intégrée («accord de principe» d’une 

rénovation).

PRIMe House 2017
Promotion des énergies renouvelables



PRIMe House 2017 

Promotion de la construction d’un logement durable



Les conditions préalables : 

• Demande d’autorisation de bâtir déposée 
entre le 1.1.2017 et le 31.12.2020

• Nouveau bâtiment d’habitation 

• Consommation d’énergie quasi nulle : 
– Définition du règlement grand-ducal modifié du 

30 novembre 2007 concernant la performance 
énergétique des bâtiments d’habitation.

PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable

NZEB



Les exigences de durabilité pour la construction neuve

PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable

46 critères de 3 catégories 
de LENOZ 

Condition : 
60% des points 
réalisables par catégorie



PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable

Critère 4.1. :
Évaluation environnementale des matériaux de construction : 
• 24/40 points
• 21/40 points pour les bâtiments comprenant au moins 3 étages au-

delà rez-de-chaussée 

Comment évaluer l’impact environnemental des matériaux de 
construction ?
• L’indicateur Ienv évalue les incidences environnementales* suivantes 

pour les matériaux de construction utilisés :
– le potentiel de réchauffement global (GWP) ;
– le potentiel de déplétion ozonique (ODP) ;
– le potentiel de création d’ozone photochimique (POCP) ;
– le potentiel d’acidification (AP) ;
– le potentiel d’eutrophisation (EP). 

*EPD (Environmental Product Declaration)



PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable

Critère 4.1. :
Évaluation environnementale des matériaux de construction: 

Comment calculer Ienv?
• L’indicateur Ienv est automatiquement calculé lors du calcul de la 

valeur U dans le passeport énergétique. Les experts ne doivent 
donc pas calculer eux-mêmes l’indicateur Ienv.

• Prise en compte des éléments extérieurs et intérieurs.

• Outre les données contenues dans le logiciel LuxEeB-H, il est 
possible d’utiliser les sources suivantes pour obtenir des données 
concernant les matériaux de construction :

– « Ökobau.dat 2016 » conformément à la norme EN 15804 (édition du 18.05.2016)
– EPD (Environmental Product Declaration) du constructeur conformément à la 

norme EN 15804.



PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable

Critère 5.8. : Montage et capacité de démontage

Évaluation de la capacité de démontage Points

Liste de matériaux et nature d’assemblage 2

Constructions de toitures (fixation mécanique) 2

Constructions de murs extérieurs et intérieurs 2

Constructions de dalles contre zone non-chauffée et dalles 
intermédiaires

2

Fenêtres 2

2017
• 6 points

2018
• 8 points

2019
• 10 points : 100 % d‘aides
• 8 points:    80 % d‘aides



Les aides accordées : 

• Maison unifamiliale durable 
– 24.000 € (aide maximale) 
– 160 €/m2 surface de référence énergétique
– surface max. éligible: 150 m2

• Logement dans un immeuble collectif durable  ≤ 1000 m2 (SRE) 
– 11.200 € (aide maximale)

• Logement dans un immeuble collectif durable ˃ 1000 m2 (SRE)
– 8.000 € (aide maximale)

PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable



Exemple d’une nouvelle maison de 150 m2 avec installation 
des énergies renouvelables 

PRIMe House 2017
Promotion de la construction d’un logement durable

PRIMe House Aide

Construction durable d‘une maison unifamiliale 24.000 €

Installation d’une pompe à chaleur géothermique 8.000 €

Installation de panneaux solaires thermiques (eau 

chaude sanitaire) 

2.500 €

Bonus de combinaison 1.000 €

TOTAL des subsides (hors installation PV) 35.500 €



PRIMe House 2017

Promotion de la rénovation énergétique



Les conditions préalables : 

• Immeuble âgé plus de 10 ans lors de l’introduction de la 
demande d’aide financière 

• Conseil en énergie (date de la facture) entre le 1.1.2017 et 
le 31.12.2020 par un conseiller agréé avant les travaux de 
rénovation

• Respect des exigences d’efficacité énergétique et 
introduction de critères de durabilité.

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



La subvention de base selon l’efficacité énergétique reste 
d’application !
• Exigence minimale : standard de performance IV

• Épaisseur de l‘isolation en fonction de l’élément rénové : 
8/12/18 cm,  WLG 035

• Standard de performance III – I, défini par la valeur U

• Plus la performance énergétique sera élevée, plus le montant de 
la subvention sera important 

Mur extérieur Valeur U 
(W/m2K) 

Aide spécifique 
(€/m2)

standard de performance III 0,23 25
standard de performance I 0,13 36

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Doublement du bonus pour une rénovation poussée 

Classe d’isolation 
thermique après 
rénovation

Bonus sur le montant de la subvention de base

Jusqu’à fin 2016 À partir de 2017
C 10% 20%
B 20% 40%
A 30% 60%

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Le nouveau critère de durabilité : 
• La qualité écologique d’un matériau d’isolation : l’indicateur Ieco12

Aide financière 
additionnelle
Ieco12 ≤ 23,7

Isolants thermiques 
non subventionnés* 
Ieco12 ˃ 50 

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 

*Mis à part pour les murs et dalles inférieures contre sol 



Comment déterminer l’indicateur Ieco12?

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 

• Chapitre 7.3 de l’« Annexe du règlement grand-ducal relatif à la 
certification de la durabilité des logements » :

• L’indicateur Ieco12 pour 24 matériaux d’isolation courants

• Pour autres matériaux d’isolation: 
• Calcul de l’indicateur Ieco12 à l’aide de la formule indiquée au chapitre 

7.3 de l’annexe par l’expert.

Extrait	du	
Tableau	12	du	
chapitre7.3



Aide financière additionnelle (€/m2 rénové) pour matériaux d’isolation qui 
à la fois :

• présentent un indicateur Ieco12 ≤ 23,7
• sont constitués de matériaux renouvelables et
• sont fixés de manière mécanique (à l‘exception de l‘enduit)

• Perspective long terme : préparation de la réutilisation ou recyclage futur.

Élément rénové Aide financière 
additionnelle

Mur extérieur (isolé côté extérieur ou intérieur)
Toiture inclinée ou plate

40 

Mur ou dalle contre zone non chauffée
Mur ou dalle contre sol 

15

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Les aides financières additionnelles (€/m2 rénové) du mur extérieur 

190 m2 isolation du mur

12 cm λ=0,035

Aide 

spécifique Majoration

Total de

l’aide

EPS 035 20 0 3.800 € 

Matériel Ieco12 ≤ 23,7

de nature minérale 
y compris l’enduit

20 20 7.600 €

Matériel Ieco12 ≤ 23,7 

renouvelable, 

fixation démontable 

20 40 11.400 €

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Aide financière (€/m2 surface de référence énergétique) pour la mise en
place d’une ventilation contrôlée

Type de ventilation Maison unifamiliale :
max. 150 m2

Logement faisant 
partie d’un immeuble 
collectif : max. 80 m2

Ventilation
sans récupération de 
chaleur 

8 €/m2 15 €/m2

Ventilation
avec récupération de 
chaleur 

40 €/m2 40 €/m2

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Exemple d’une rénovation intégrale :
Enveloppe du bâtiment m2 aide spécifique Majoration

Mur extérieur
isolation intégralement de 
nature minérale ; 
standard de performance II 190

(30 €/m2)

5.700 €

(20 €/m2)

3.800 €

Fenêtre standard de performance II 52 2.496 € 0

Toiture inclinée 

isolation écologique de 
matériau renouvelable, 
fixation démontable ;
standard de performance II 90

(33 €/m2)

2.970 €

(40 €/m2)

3.600 €

Dalle inférieure 
(cave non chauffée) standard de performance  IV

65 780 € 0

Bonus pour l'atteinte de la classe énergétique 
thermique B 4.778 €

Total «enveloppe du bâtiment» 24.124 €

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Exemple d’une rénovation intégrale:

Total enveloppe du bâtiment 24.124 €

Ventilation avec récupération de chaleur 6.000 €

Chaudière à granulés de bois 5.000 €
Bonus de 30% pour le remplacement d'une 
chaudière existante et l'amélioration du système 
de chauffage 1.500 €

Installation solaire thermique (eau chaude) 2.500 €

Bonus de combinaison 1.000 €

Total installations techniques 16.000 €

Conseil en énergie 2.200 €

Subvention totale 42.324 €

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Mise en place d’un agrément dans le domaine du conseil en 
énergie à Garant de la qualité d’une rénovation énergétique durable

Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017
• Agrément sur base de la qualification de base (Demande auprès de 

l’Administration de l’environnement)
• Liste des personnes agréées: 

www.emwelt.lu à guichet virtuel à organismes agréés

À partir du 1er janvier 2018
• Participation supplémentaire à un système de certification et 

d’assurance qualité
• Le système de certification : 

– la vérification de connaissances approfondies en la matière de la personne agréée
– un système d’assurance qualité du conseil en énergie de la personne agréée.  

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Demande d’un 
accord de principe

• Avant le 
commencement 
des travaux

• Visite des lieux
• Inventaire global
• Concept de la 

rénovation 
énergétique

• Pendant les 
travaux
• Vérification de 
la conformité des 
mesures avec le 
concept accordé
• Offre
• Sur chantier 

Demande de  
liquidation de

l’aide financière

• Après
finalisation des 
travaux

• Rapport final 
(contrôle de 
conformité) 

Les étapes de la demande et les missions du conseiller en énergie agréé 

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 



Formulaires pour la demande d’aides

PRIMe House 2017 - Promotion de la rénovation 

www.emwelt.lu
à guichet virtuel
à énergie

Simplification des 
formulaires de 
demande



La banque climatique



Les objectifs de la banque climatique

• Préfinancement des travaux de rénovation dans le cadre 
d’une rénovation énergétique par le biais de prêts profitant 
d’une subvention d’intérêts 

• Promotion des avantages d’une rénovation durable
• Prévention de la précarité énergétique

Avant rénovation
énergétique

Après rénovation
énergétique



Prêts climatiques – les aides

Prêt climatique à taux zéro Prêt climatique à taux réduit

Banque climatique



Prêts climatiques – les conditions

Prêt climatique à taux réduit
• Ancienneté du logement min. 10 ans
• Bénéficiaires: personnes physiques 

et morales
• Pas de conditions socio-

économiques
• Pas de limite du nombre de prêts 

par bénéficiaire

Prêt climatique à taux zéro
• Ancienneté du logement min. 10 ans
• Bénéficiaires: personnes physiques
• Plafond de revenu en fonction de la

composition du ménage
• Limites minimales et maximales de la

surface utile d’habitation du logement
• Ne pas être propriétaire, copropriétaire, 

usufruitier, emphytéote ou titulaire d’un 
droit de superficie d’un autre logement 

• Habitation principale et permanente
pendant 10 ans

Banque climatique

47

Pour les prêts climatiques, l’accord
de principe de l’Administration de
l’environnement est nécessaire pour
pouvoir subventionner les mesures
d’assainissement (sauf pour les
installations techniques)

F



Le guichet unique des aides au 
logement



Le Guichet unique des aides au logement

Par le passé, l’administré devrait 
s’adresser à plusieurs adresses 
concernant les différentes aides au 
logement



Le Guichet unique des aides au logement

GUICHET 
UNIQUE

Ministère du Logement

Ministère du Développement
durable et des infrastructures

• Aides en capital
• Aides en intérêts
• Garantie de l’Etat
• Prêts climatiques
• Lenoz: Prime 

d’établissement

PRIMe House 2017
• Aides pour la 

rénovation durable
• Aides pour la 

construction d’un 
logement durable

• Aides pour la mise 
en valeur des 
énergies 
renouvelables

11, rue de Hollerich
L-1741 Luxembourg

Tél. : 8002 10 10
guichet@ml.etat.lu



myenergy au service du secteur de la 
construction

FAQ



myenergy au service du secteur de la 
construction

Label de qualité dans les domaines du conseil
en énergie et de la construction durable



Christiane Conrady
Bruno Barboni

Partenaire pour une transition 
énergétique durable



Partenaire pour une transition 
énergétique durable

Disclaimer
myenergy décline toute responsabilité quant à
l’exhaustivité et à l’exactitude des informations fournies
dans cette publication. Seul le texte du règlement grand-
ducal publié au Mémorial fait foi.


